
 
 

 
 
 
 
 
 

1. Première communication écrite 

Une première communication, remise au plus tard le 13 octobre 2023 contenant des informations 
concernant l’adaptation de votre enfant. 

 
 

2. Les bulletins seront distribués aux dates suivantes 

1re étape Au plus tard 20 novembre 2023 

2e étape Au plus tard le 15 mars 2024 

3e étape Au plus tard le 10 juillet 2024 

 
 

3. L’évaluation portera sur les compétences suivantes selon la fréquence indiquée 

Compétences 
1re 

étape 
2e 

étape 
3e 

étape 
Modalité d’évaluation 

C1 

Accroître son 
développement physique 
et moteur 

X  

 
X Jeux libres, observations, ateliers, activités, 

questionnements. 

C2 
Construire sa conscience de 
soi 

 X 

 
X Jeux libres, observations, ateliers, activités, 

questionnements. 

C3 

Vivre des relations 
harmonieuses avec les 
autres 

X  

 
X Jeux libres, observations, ateliers, activités, 

questionnements. 

C4 
Communiquer à l’oral et à 
l’écrit 

 X 

 
X Jeux libres, observations, ateliers, activités, 

questionnements. 

C5 
Découvrir le monde qui 
l’entoure 

 X 

 
X Jeux libres, observations, ateliers, activités, 

questionnements. 
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